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Dans un contrat d’assurance vie classique (contrat en cas de
vie, contrat en cas de déces ou contrat mixte), c’'est la
prestation de l’assureur qui consiste au remboursement du
cumul des primes si le risque contraire ayant servi de
fondement de 1’échange des consentements entre 1’assureur et
le contractant se réalise en cours de contrat. Dans un contrat
d’assurance vie moderne ; (contrat vie — épargne ou contrat
vie moderne), cette prestation consiste au remboursement égal
a l’épargne atteinte a la date du déces ou aux provisions
mathématiques.
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